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* Apprendre et plus encore

Chiffres repères

3900 étudiants et 6000 managers en formation permanente

125 professeurs permanents, dont 90 % de titulaires d’un Ph.D. ou
Doctorat, 43 % d’une HDR et 40 % de professeurs étrangers

299 articles et 105 ouvrages publiés dans les 5 dernières années

35 programmes de formation

90 nationalités présentes sur les 3 campus

15 doubles diplômes

118 universités dans 30 pays constituent notre réseau d’échanges

280 entreprises partenaires de la pédagogie et du recrutement

32000 diplômés à travers le monde, 42 représentations dans les plus
grandes capitales

100+ associations étudiantes – 3 résidences dont 880 chambres

Beyond education*

Pionnière par nature, l’ESSEC explore depuis toujours de nouveaux territoires et recherche des modèles de

management innovants fondés sur ses racines européennes et humanistes.

Une pédagogie fondée sur l’autonomie, le choix, la densité des cursus, l’intégration d’expériences

professionnelles et internationales qui favorisent la maturité des étudiants, l’enseignement d’une forte

culture géopolitique, la stimulation à l’entrepreneuriat... autant de leviers du leadership et de la réussite

professionnelle.

Trente-cinq programmes de formation offrent aux étudiants et managers de l’Executive Education, la

possibilité de réfléchir, d’innover, d’anticiper les conséquences de leurs actions dans l’environnement

incertain qui est le nôtre aujourd’hui. Cela, tout en respectant les valeurs d’Humanisme, d’Innovation,

de Responsabilité, de Diversité et d’Excellence qui nourrissent la spécificité du Groupe ESSEC.



Pourquoi un Centre Européen de Droit
et d’Économie ?
Au tournant d’un siècle d’existence, l’ESSEC lance un Centre Européen de Droit et
d’Économie, centre d’excellence dont les travaux et les activités se situent à l’interface
des deux disciplines dans une perspective européenne et mondiale, comparative.

La prise de conscience de l’interaction entre les systèmes juridiques d’une part, et les 
performances des entreprises dans le cadre de leurs systèmes de régulation juridique 
d’autre part va croissant. Le risque juridique mais aussi la culture juridique de 
l’environnement s’impose comme une considération stratégique au plus haut niveau de
décision des entreprises ; les directions juridiques sont désormais membres du comité
stratégique de l’entreprise.

Ainsi, si l’économie et le droit ont de tout temps coexisté, une approche intégrée des deux
disciplines est une tendance d’avenir. Elle se signale par les problématiques quotidiennes
des entreprises et génère des débouchés importants des diplômés en économie et gestion
dans les professions du droit. De nouvelles stratégies gagnantes se situent au carrefour des
deux approches, là où le Centre Européen de Droit et d’Économie de l’ESSEC entend
positionner ses enseignements et recherches, dans la tradition d’excellence de l’ESSEC.

Il s’enracine dans la réalité des entreprises et travaillera avec elles.

Il développe des activités de veille analytique pour anticiper les évolutions de 
l’environnement juridique et économique.

Il prend en compte les exigences d’un environnement mondialisé et numérique, dont 
la maîtrise requiert de mêler approches conceptuelles traditionnelles et transversales 
en droit et en économie.

Il a vocation à travailler avec des partenaires issus des milieux académiques et du monde
des praticiens pour réunir à la fois l’excellence dans la recherche, le souci de l’application
dans la réalité, la diffusion au travers de l’enseignement et la promotion de la fonction
juridique et économique au sein des entreprises.
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Frédéric JENNY 
Professeur d’Économie,

Conseiller en service extraordinaire
à la Cour de cassation, 

Président du Comité 
de la concurrence de l’OCDE

Viviane de BEAUFORT
Professeur de Droit européen,
Chaire Jean Monnet, 

Directeur du Cursus Droit
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Objectifs et missions 
du Centre Européen de Droit et d’Économie 

Le CEDE de l’ESSEC 
est un centre de recherches 

Le CEDE poursuit des recherches sur les thèmes 
se rattachant à l’approche économie/droit
transversale et comparative tels que concurrence -
concentration - régulation - SIEG, gouvernance
d’entreprise & RSE, questions contractuelles,
globalisation et environnement juridique et
économique international, droit de la propriété
intellectuelle et industrielle, droit et économie 
du travail.

Mais aussi dans des secteurs économiques
spécifiques : énergie…

Un certain nombre de travaux ont d’ores et déjà été
réalisés par les professeurs de l’ESSEC dans ces
domaines de recherche, et le Centre bénéficie du
socle de ces apports. (Voir document sur les
publications récentes des professeurs de l’ESSEC
dans ces domaines)

Les trois exemples qui suivent mettent en
perspective quelques problématiques développées
dans les programmes de recherche du Centre
Européen de Droit et d’Économie de l’ESSEC :

Politique de concurrence : ententes,
concentrations, clémence et class action…

Ce programme de recherche est structuré autour de
deux questions principales. D’une part : comment
les consommateurs au sens large perçoivent-ils 
les pratiques anticoncurrentielles qui affectent 
le fonctionnement des marchés ? D’autre part :
comment les législations sur la concurrence
traitent-elles des pratiques anticoncurrentielles ? 

Pour y répondre le Centre met en place un
Observatoire sur une base géographique alimentée

à partir notamment des informations puisées dans
la presse et élabore une veille sur les réformes en
cours des législations en concurrence à travers le
monde, notamment en liaison avec :

� l’évolution vers la règle de raison dans
l’appréciation des pratiques anticoncurrentielles
usuelles - ententes, monopoles et concentration ;

� l’émergence des programmes de clémence dans
la répression des cartels ;

� la perspective d’un accès plus ouvert aux actions
civiles en réparation de dommages
concurrentiels.

Globalisation et environnement juridique 
et économique international (commerce
international)

Les grandes entreprises le savent : la simple
menace d’une action à leur encontre devant 
les tribunaux américains fait chuter leur valeur, 
les mettant à portée d’une prise de contrôle. 
Les exemples sont quotidiens qui rendent palpable
l’impact de l’environnement juridique et
économique international sur les performances,
voire les conditions de survie des entreprises. 
Quelles sont les réponses susceptibles d’atténuer
ces contraintes sur le fonctionnement optimal des
entreprises, et qui en même temps autorisent les
interventions que les États jugent nécessaires à la
régulation de leurs marchés intérieurs ?  

Le programme de recherche combine et analyse
des stratégies d’entreprises développées sur des
marchés donnés, et analyse des tendances au sein
des organisations internationales concernées pour
dessiner en creux, les lignes de force des modèles
qui apparaissent pour la régulation des entreprises
dans une économie globale. La négociation
internationale entre ces modèles est une question
essentielle.



Droits de propriété intellectuelle et
industrielle dans une économie
globalisée 

Avec le ralliement universel au modèle
de l’économie de marché, l’idée que des
droits de propriété bien définis soient la
base d’un fonctionnement optimal de nos
économies ne fait plus l’objet de
contestation depuis déjà plus de deux
décennies maintenant. En même temps,
l’avènement de la société de
l’information durant la même période
rend plus ardue précisément la définition
de ces droits, en particulier quand il s’agit
de la propriété intellectuelle. Dès lors, les
cadres traditionnels d’analyse des droits
de propriété conservent-ils leur
pertinence face à cette nouvelle donne ? 

La décision de la Commission européenne
condamnant Microsoft pour atteinte à 
la concurrence s’est vue opposer une
menace de saisine de l’OMC pour atteinte
au droit de la propriété intellectuelle. 
De la même manière, les possibilités
d’accès aux services fournis par Internet
(par exemple les téléchargements de
musique) se sont heurtées à des
objections au nom du droit de la
propriété intellectuelle, et les solutions
concrètes pour en assurer le respect sont
considérées comme étant généralement
insatisfaisantes. Le programme de
recherche vise à dresser un cadre
d’analyse de ces réponses, et ce faisant
apporter un éclairage au débat essentiel
de la contribution respective de la
concurrence et du monopole à l’objectif
d’innovation et de progrès. 
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Le CEDE de l’ESSEC est un centre d’enseignements transversaux 

Des enseignements transversaux sont déjà assurés au sein du groupe ESSEC.
Les thèmes de ces enseignements concernent autant l’Economie managériale, 
les Théories du commerce international ou l’Economie du travail et Business
Economics que Markets and Institutions, Droit de la concurrence, Comparative Legal
Systems, la Propriété intellectuelle, le Droit public de l’entreprise, l’Entreprise &
développement durable, le Droit des Affaires européen et la Régulation européenne,
le secteur de l’Energie… (voir la liste des cours) 

Des développements sont envisagés : filière « économie et droit » (série de cours
cohérente sur le sujet) délivrée aux étudiants justifiant d’un suivi de ces
enseignements à l’ESSEC – MBA, filière transversale sur l’Energie, Master Executive
spécialisé sur la régulation des secteurs stratégiques  

Le CEDE se veut un lieu d’échanges entre académiques et professionnels avec
l’organisation de colloques, table-rondes et séminaires…

Par ailleurs le CEDE entend promouvoir une réflexion

sur la question cruciale des secteurs « stratégiques »

en intégrant les différentes dimensions que l’exercice

de qualification et l’élaboration d’un régime juridique

cohérent à échelle européenne recouvrent: aides

d’État-politique industrielle, OPA, Golden Shares,

Gouvernement d’entreprise, RSE…



La valorisation des activités

Le CEDE de l’ESSEC est un centre d’échanges à haute valeur ajoutée 
entre académiques et praticiens

Outre les documents de recherche et publications classiques, les productions du Centre Européen de Droit et
d’Économie de l’ESSEC ont vocation à être essaimées lors de colloques et de séminaires qui auront la particularité
de confronter l’état de la recherche et les besoins des praticiens. 

Des rencontres-débats seront organisées tout au long de l’année en partenariats avec d’autres institutions, dont
les modalités peuvent varier (petits déjeuners, colloques, conférences…).

À titre expérimental, sera mis en place un système de bases de dossiers électroniques, qui renverraient via 
des liens internet à un fond documentaire reprenant l’ensemble des références liées à une thématique donnée
du Centre. 

Le Centre Européen de Droit et d’Économie de l’ESSEC développera des interactions et des partenariats avec
différentes institutions, afin de produire une offre originale intégrant la dimension transversale économie-droit. 

À ce titre, il faut tout particulièrement signaler le partenariat avec le « Forum de la justice » qui constitue 
un ambitieux instrument de communication du Centre Européen de Droit et d’Économie de l’ESSEC dans la
communauté des juristes et des économistes.
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Le « Forum de la justice » est un portail internet
d’information, d’analyse et de débat sur la justice
accessible à tous. 

Animé dans sa version francophone par l’Institut des hautes études sur la justice
(IHEJ), il dispose d’un réseau mondial de correspondants.

Il fournit au CEDE une série de services à l’attention de ses partenaires sous la
forme d’un abonnement annuel individualisé :
� Une Lettre stratégique d’information permettant d’assurer une veille en droit 

et diplomatie économique sur les enjeux de la mondialisation – cette lettre sera
numérique et pourra être imprimée sur commande.

� Un accès privilégié au réseau mondial de correspondants de la Lettre via 
un intranet sécurisé. 

� Une sélection personnalisée des informations en continu du site sous la forme
d’un espace privé et défini à partir de mots clés (thèmes et/ou zones
géographiques).



Le conseil scientifique

Le Conseil scientifique valide la qualité 
et la pertinence des travaux.
De par sa composition prestigieuse, ce conseil
scientifique soutient l’ambition du Centre de
viser le meilleur positionnement parmi les
centres de recherche de la discipline.

Le Conseil est présidé par Guy CANIVET,
membre du Conseil constitutionnel. 
Il réunit les personnalités suivantes :

Des académiques 

� Louis VOGEL, professeur, 
président de l’université de Paris II-Assas

� Patrick REY, professeur, 
université de Toulouse

� Eleanor M. FOX, professor, 
New York University School of Law

� Simon EVENETT, professor, 
University of St. Gallen and CEPR

� Bertrand du MARAIS, professeur associé 
à l’université de Paris X Nanterre, 
Conseil d’État

…d’autres personnalités sont pressenties. 

Des professionnels 

� Alain Marc IRISSOU, Henri Michel  SIRAGA et
Jean David SICHEL pour l’Association
française des juristes d’entreprise

� Isabelle LAUDIER, directrice de l’Institut de
recherche de la Caisse des dépôts,

� Claude RUBINOWICZ, directeur de l’Agence
du patrimoine immatériel de l’État

� Béatrice de CASTELLANE et Stanley CHANEY
pour l’Association des juristes franco-
britanniques

� Harold EPINEUSE pour l’Institut des hautes
études sur la justice 

…D’autres personnalités sont pressenties. 

Le comité de pilotage

Le Comité de pilotage arrête le programme
de travail du Centre et veille à la coordination
des interfaces entre le Centre et les structures
concernées de l’ESSEC.
Il est présidé par le directeur général du
Groupe ESSEC (Pierre TAPIE), et réunit les
membres suivants:
� directeur du Programme doctoral ;
� doyen des professeurs ;
� directeur du CERESSEC ;
� membre du département DEV, directeur 

du cursus droit et codirecteur du Centre
Européen de Droit et d’Économie (Viviane
de BEAUFORT) ;

� membre du Département Économie et
codirecteur du Centre Européen de Droit et
d’Économie (Frédéric JENNY).

Les partenaires du CEDE 

Le développement du Centre Européen de
Droit et d’Économie se fait avec le soutien
d’entreprises et d’institutions partenaires 
et des universités françaises et étrangères.
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Les structures de gouvernance du CEDE



Informations :
� Contact : Séverine Laurence

Tél. + 33 (0)1 34 43 30 59
Fax + 33 (0)1 34 43 32 10
Email: laurence@essec.fr
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ESSEC Business School
Avenue Bernard Hirsch - BP 50105 - 95021 Cergy Pontoise Cedex - France
Tél. +33 (0)1 34 43 30 00
Fax +33 (0)1 34 43 30 01
www.essec.fr

ESSEC Executive Education
CNIT - BP 230 - 92053 Paris-La Defense - France
Tél. +33 (0)1 46 92 49 00
Fax +33 (0)1 46 92 49 90
http://formation.essec.fr

ESSEC Business School
Singapore campus 
100 Victoria Street - National Library # 13-02 - Singapore 188064
essecasia@essec.fr
Tél. +65 6884 9780
Fax +65 6884 9781
www.essec.edu

http://www.essec.fr/corps-professoral/chaires-et-instituts


